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Financement de l’apprentissage : les principes



Financement de l’apprentissage : les principes

Une possibilité de majoration de la prise en charge, pour les personnes reconnues
travailleurs handicapés, dans la limite de 50% du forfait annuel.

Les Régions peuvent compléter financièrement le niveau de prise en charge au titre du
fonctionnement (montant en cours de concertation) et verser des subventions d’investissement (montant et

répartition à fixer dans le cadre du projet de loi de finances pour 2020) aux CFA

Un contrat

Un financement dont le niveau est 
déterminé par la branche (après le cas 
échéant recommandations de France 
Compétences) versé au CFA, par 
l’OPCO dont dépend l’employeur de 
l’apprenti

1 jeune

1  entreprise

1 CFA

Une possibilité de minoration de la prise en charge du contrat lorsqu'il existe d’autres sources de financement public, pour le 
secondaire, qui est en cours d’expertise ( mission IGAS/ IGAENR) pour déterminer son périmètre et la méthode, et est 
subordonnée à l’existence d’un décret. 

Nouveau schéma pour les contrats d’apprentissage conclus à partir du 1er janvier 2020



2019 2020

Janvier 2019 Janvier 2021Janvier 2020

Contrats hors convention 

régionale courant 2019

Nouveaux contrats au 1er

janvier 2020 

OPCO 
Niveau de prise en charge des branches

OPCO
Niveau prise en charge des branches 

Contrats en cours, dans le cadre 

du conventionnement régional
Région + TA

Conditions de la convention
OPCO

Coût de formation publiés en préfecture 2018 

Les modalités de financement en fonction de la date de conclusion 
du contrat d’apprentissage



Détermination des niveaux de prise en charge 
des contrats d’apprentissage



Détermination des niveaux de prise en charge par les 
branches professionnelles (art 39 loi avenir pro)

Périmètre des charges retenues

ÅCharges administratives et charges de production relatives à :
Åla conception, la réalisation des enseignements ainsi que l’évaluation des compétences acquises ;

Åla réalisation des missions d’accompagnement et de promotion de la mixité ;

Åle déploiement d’une démarche qualité.

ÅCharges d’amortissement annuelles comptabilisées pour des équipements participant à la mise en 
œuvre des enseignements ainsi qu’à l’ingénierie pédagogique dès lors que la durée d’amortissement n’excède 
pas trois ans.

Méthode : 

ÅDétermination par les CPNE d’un niveau de prise en charge annuel par diplôme ou titre préparé
dans la brancheČ Transmission à l’OPCO qui transmet à France compétencesČ Formulation de
recommandations par France compétencesČ publication liste finale + Intervention du ministère
par décret (carence) à défaut de positionnement des CPNE ou de non prise en compte des
recommandations

Durée : Niveau de prise en charge valable 2 ans

https://www.francecompetences.fr/Niveaux-de-prise-en-charge-des-contrats-d-apprentissage-
France-competences.html
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Le décret de carence (Décret n° 2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les 

niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage)

ÅLe décret de carence intervient pour couvrir plusieurs situations :
ÅLes branches ont fixé un niveau de prise en charge pour une certification mais n’ont pas suivi les 

recommandations de France compétences

ÅLes branches ne se sont pas positionnées sur tout ou partie des certifications préparées dans une 
entreprise adhérente

ÅIl comprend donc 3 370 valeurs correspondant à la valeur pivot de France compétences pour les 
certifications sur lesquelles les branches se sont positionnées

ÅEt également 46 valeurs supplémentaires : prise en compte de certifications pour lesquelles des 
apprentis étaient présents en contrat d’apprentissage au 31/12/2017 et sur lesquelles il n’y a pas 
eu de positionnement de branche

ÅMise en place d’une mécanique d’amorçage pour couvrir les certifications nouvelles (annexe 1)
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Prise en charge par les opérateurs de 
compétences



OPCO Nombre de branches par OPCO

AFDAS – Culture, médias, loisirs, sport 45

ATLAS – services financiers et conseil 18

Cohésion Sociale 27

OCAPIAT – agriculture, pêche, agroalimentaire 49

ESSFIMO – entreprises à forte intensité de main d’œuvre 32

OPCO 2I - interindustriel 44

OPCO Construction 9

OPCO Mobilités 22

OPCO Entreprises de proximité 54

OPCO Santé 8

OPCO Commerce 21

Total 329

Nomenclature des OPCO et répartition des branches



Financement par les opérateurs de compétences

Base juridique : Art 39 de la loi « Avenir professionnel » et décret nÁ2018-1209 relatif à l’agrément 
et au fonctionnement des OPCO

Versement par l’OPCO :

ÅAvance de 50% du niveau de prise en charge au plus tard 30 jours après la réception d’une 
facture adressée par le CFA à l’opérateur de compétences ;

Å25% avant la fin du 7ème mois ;

ÅLe solde au 10ème mois.

En matière d’investissement, les opérateurs de compétences ont capacité à intervenir au titre de la 
section « Alternance »

Concernant l’hébergement, la restauration, le 1er équipement ou encore la mobilité 
internationale, les opérateurs ont également capacité à intervenir dès lors que les dépenses sont 
directement supportées par les centres de formation
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Financement par les opérateurs de compétences les contrats 
conclus sous convention régionale et autres…

Les dispositions transitoires et dérogatoires :

ÅIX de l’article 2 du décret nÁ2018-1209 : pour les contrats signés au plus tard le 31/12/2019 sous
convention régionale,
Åun montant correspondant à 50% du coût de formation renseigné dans les listes publiées au 31 décembre

2018 en préfecture est versé avant le 1er février 2020

Åcette valeur est applicable pour toute la durée du contrat

ÅÀ l’issue du versement de 50%, versement trimestriel (au prorata temporis durée exécution)

ÅFacturationdu CFAà destination del’opérateurde compétences

ÅX de l’article 39 de la loi : jusqu’au 31 décembre 2021, France compétences peut attribuer des
fonds au bénéfice des centres de formation ayant des besoins de développement ou de trésorerie
consécutifs à des projets de renforcement ou d’extension de leur offre de formation

ÅDécret nÁ2018-1331 (II de l’article 2) : Pour les contrats conclus « hors convention régionale », en
2019, les fonds sont affectés par France compétences aux opérateurs de compétences, pour un
financement sur la base des niveaux de prise en charge déterminés par les CPNE
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Modalités de décaissement en fonction des durées

Contrat ≥ 1 an

OPCO

CFA

Versementdôun montant 

annuel constitué de la 

somme du niveau de la 

prise en charge et des 

frais annexes
Å 50% dans les 30 jours après 

réception de la facture émise 

par le CFA  

Å 25% avant la fin du 7ièmemois 

Å 25% au 10ièmemois

100% du 

montant annuel
Å Application du même rythme pour les 

ann®es suivant la 1¯re ann®e dôex®cution 

du contrat dôapprentissage

Å Prorata temporis pour la dernière 

ann®e dôex®cution

Å Tout mois débuté est dû

Rupture anticipée

OPCO

CFA

Å Paiement réalisé au prorata 

temporis de la durée du 

contrat dôapprentissage

Å Tout mois débuté est dû

Å Par exception, en fin de formation, en cas 

de rupture anticip®e de lôapprenti apr¯s 

pr®sentation ¨ lôexamen final, la 

proratisationne sôapplique pas.

Contrat < 1 an

OPCO

CFA

Versementdôun montant 

annuel constitué de la somme 

du niveau de la prise en 

charge et des frais annexes

Å 50% dans les 30 jours après 

la réception de la facture 

émise par le CFA  

Å Le solde, à la fin du contrat

Å Prorata temporis en fonction de la durée 

du contrat, tout mois débuté est dû

ÅMajoration de 10 % du montant dû en cas 

de réduction de la durée du contrat, sans 

pouvoir excéder le niveau de prise en 

charge annuel. Une convention tripartite 

préalable (CFA/employeur/apprenti) de 

réduction de la durée du contrat est jointe 

¨ lôOPCO pour identifier ce type de 

situation.

L’ensemble des situations implique des modifications réglementaires en cours d’examen



Les autres cas 

Entrée en formation préalable à la 

signature d’un contrat

( max. 3 mois)

OPCO

CFA

Å Prise en compte par 

lôop®rateur de 

compétences (de 

lôemployeur signataire du 

contrat)  de la période 

préalable à la signature 

du contrat, dans la limite 

de 3 mois selon le niveau 

de prise en charge défini 

par la branche (lôop®rateur 

de compétences peut 

donc verser jusquô¨ ı de 

plus du NPEC annuel au 

CFA)

OPCO

CFA

Maintien en formation à la suite d’une 

rupture

( max. 6 mois) 

Å Maintien des versements 

par lôop®rateur de 

comp®tences initial jusquô¨ 

la signature d’un nouveau 

contrat ou expiration du 

délai de 6 mois

Ces deux situations impliquent des modifications réglementaires en cours d’examen

Nécessite 
convention 
+ 
positionne
ment



Les contrats conclus en 2019, « hors convention régionale » 

Ces contrats sont enregistréspar les chambresconsulaires,jusqu’au31/ 12/ 2019. A compter de la réception
du contrat, la chambre consulaire compétente dispose d’un délai de quinze jours pour l’enregistrer. Ils seront
transmispar le CFAàl’OPCO,pour priseen chargefinancière. Le directeur du CFA attestera que ces contrats
portent sur des formations hors conventionnement régional (déclarationsurl’honneur) + facture

Qu’est ce qu’un contrat signé en 2019,  hors convention régionale ?  

3 cas possibles :

Tout contrat d’apprentissage préparé dans un nouveau CFAcréé en 2019 hors convention avec le conseil
régional (ce nouveau CFA doit être déclaré auprès de la DIRECCTE, obtenir une certification qualité avant le 1er

janvier 2021, avoir des statuts qui précisent l’activité en apprentissage)

Un contrat d’apprentissage préparé dans une sessionsupplémentairenon prévue par la convention régionale
ouverte par un CFA sous convention régionale (refus d’ouverture les années passées par exemple)

Un contrat d’apprentissage supplémentaire dansune sessionexistante et prévue par la convention régionale,
dans la mesureoù cette place supplémentairedépassele plafond prévu de capacitéd’accueilprévu par la
conventionrégionale(ex : si la convention prévoit 15 apprentis pour une session donnée, le 16ème apprenti est
pris en charge par l’OPCO)

2

3

1

Le financement sera assuré par l’OPCO, selon le niveau de prise en charge défini par la 
branche et les modalités de versement de droit commun définies par la réglementation. 



Les frais annexes à la formation (hors transport)

1

L’opérateur de compétences doit prendre en charge,dès lorsqu’ilssont financés(supportés)
par les CFA,les frais annexesà la formation desapprentis (pour les contrats conclus après 1er

janvier 2020, comme pour le stock de contrats conclus antérieurement) :

2

3

Fraisd’hébergementpar nuitée, dont le montant va être déterminé par l’OPCO de l’employeur de
l’apprenti, dans le cadre d’un maximum déterminé par arrêté (6 € maximum)

Fraisde restauration par repas, dont le montant va être déterminé par l’OPCO de l’employeur de
l’apprenti, dans le cadre d’un maximum déterminé par arrêté (3 € maximum)

Fraisde premier équipement, dans la limite d’un plafond maximal de 500 euros (contenu et montant
à déterminer par les branches, à valider au conseil d’administration de l’opérateur de compétences)

Cesprincipess’appliquerontégalement pour la reprise des contrats d’apprentissageen
coursau1er janvier2020

A cestade,pasde priseen chargedesfrais de transport, cette réflexion est à porter dansles
discussionaveclescollectivités



Les frais annexes à la formation (hors transport)

L’opérateurde compétencesprend par ailleurs en charge les frais de mobilité européenneet
internationale, en casde mobilité del’apprenti,via un forfait déterminé pour chaque contrat dont
une période de mobilité est prévue. Ce forfait a vocation à couvrir des frais engagés par le CFA -
référent mobilité.

Il existe une possibilité supplémentaire de prise en charge des OPCO,selon sa politique (par
décision du CA), des coûts supplémentairesliés à la mobilité (compensation de la perte de
rémunération de l’apprenti, prise en charge de la protection sociale…)



Financement de l’apprentissage dans la 
Fonction publique



Financement de l’apprentissage dans le secteur public

Même principequ’avantla loi :l’employeurpublic financela formation del’apprenti. La fin
des subventions régionales pour les CFA induit une augmentation du coût de la formation
pour le secteur public.

Le coût pédagogique est à discuter avec les CFA

Exception concernant la fonction publique territoriale : (loi du 6 août 2019 sur
transformation de la fonction publique) permet un financement de 50% du coût pédagogique
par le CNFPT. Uniquement pour les contrats conclus après le 1er janvier 2020.

Č Les modalités sont en cours de discussion.

1

2



Financement par les Régions



Financement par les Régions

Base juridique : Article 34 de la loi « Avenir professionnel » 

Deux possibilités d’intervention régionale quand des besoins d’aménagement du 
territoire et de développement économique sont identifiés :

ČMajoration du niveau de prise en charge de contrat d’apprentissage (« fonds de 
soutien régional ») notamment pour les formations rares,

Č Subventionnement de la politique d’investissement.

A ce titre, les régions peuvent conventionner avec les opérateurs de compétences.
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Procédure de dépôt



Processus de dépôt 

ÅTransmission par l’entreprise des contrats d’apprentissage au plus tard dans les 5 
jours suivants le début d’exécution du contrat ;
Č contrat d’apprentissage droit privé Č Consulaires jusqu’au 31/12 puis OPCO après le 1er janvier 2020 

Č contrat d’apprentissage secteur public Č représentant de l’Etat

ÅDélai d’instruction de 20 jours (cf. mécanisme du contrat de professionnalisation) 

ÅDépôt,  via le système d’information apprentissage

ÅDélai de règlement aux CFA  : respect du délai de 30 jours après réception de la 
facture

ÅInformation sur les ruptures



SchématisationEntreprise

5 jours max après le début 
d’exécution du contrat 

Dossier complet Dossier incomplet 

Instruction du contrat
Mise en conformité éventuelle
Décision de financement

Décision 

Non prise en 
charge

Prise en charge

2
0

 jo
u

rs

Info entreprise  
et CFA 

Dépôtdans SI

Info entreprise 
et jeune

1er paiement 
CFA 

30 jours maximum 
après réception de la 

facture 

OPCO 

Processus de dépôt 

CFA 

Processus de 
financement 



Constitution du dossier 

Composition du dossier

ÅCERFAdu contrat d’apprentissage 

ÅConvention de formation

ÅLe cas échéant la convention de réduction de durée (annexée au contrat) 

Points de contrôle (à préciser)

Åcomplétude du dossier(cerfa + convention de formation) ;

Åcontrôles liés à la conclusion du contrat(identification des parties, âge de l’apprenti) ;

Åcontrôles pédagogiques(maître d’apprentissage, formation, OF- CFA et durée de la 
formation) ;

Åcontrôles sur le contenu du contrat(durée du contrat, rémunération). 



Textes réglementaires à venir



Textes réglementaires programmés

ÅDécret sur les déductions s’appliquant sur la part de 87% de la taxe d’apprentissage

ÅDécret sur les modalités de report de taxe d’apprentissage

ÅDécret sur le niveau d’activité des organismes habilités à percevoir la taxe d’apprentissage pour 
leurs actions nationales de promotion des formation professionnelles initiales et des métiers

ÅDécrets sur le montant et la répartition du fonds de soutien régional

ÅArrêté sur la comptabilité analytique dans les CFA

ÅDépôt des contrats d’apprentissage : Publication fin octobre/début novembre

ÅDécret « contrat d’apprentissage » (nettoyage partie réglementaire, notamment rémunération et 
âge) : en cours de finalisation, 2 décrets distincts, publication automne

Å-Décret « taxe d’apprentissage » (dont déductions du 87% et niveau d’activité pour être éligible au 
solde de la TA) : publication automne

ÅDécret « solde de la taxe d’apprentissage » (13%) – Hors Quota – fin novembre

Référents apprentissage ïCIF ï20/06/2019 | 26



Taxe d’apprentissage : 
Les principales ressources et les évolutions 
apportées par la loi du 5 septembre 2018



Récapitulatif des contributions légales en matière de 
formation professionnelle et d’apprentissage
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Entreprises de moins 
de 11 salariés

Entreprises de 11 
salariés ou +

Entreprises de 250 
salariés ou +

Taxe d’apprentissage 0,68% 0,68% 0,68%

Contribution supplémentaire à 
l’apprentissage

0,026% à 0,6% selon 
le seuil de CFIP dans 

l’effectif salarié

Contribution formation 
professionnelle

0,55% 1% 1%



Schéma global 2019
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Les évolutions apportées par la loi du 5 septembre 2018

Une évolution de l’architecture de la taxe d’apprentissage :

ÅUne contribution unifiée en matière de formation professionnelle et d’alternance (article L.6131-2) 
composée de :
ÅLa taxe d’apprentissage

ÅLa contribution à la formation professionnelle

Å87% taxe d’apprentissage dédiés au financement de la formation en apprentissage (article L.6241-2) ;

Å13% pour le financement des formations professionnelles initiales autres que l’apprentissage et 
d’organismes intervenant en matière d’accompagnement et de formations de publics spécifiques

Une évolution de la collecte :

ÅUne collecte unifiée auprès des OPCO en 2020 et du réseau des URSSAF/MSA à compter de 2021

ÅEn 2020, les opérateurs de compétences : 
ÅCollecte à hauteur de 40% au plus tard le 1er mars 2020, 35% avant le 15 septembre 2020 et le solde en mars 2021 

pour les entreprises de 11 salariés et +

ÅCollecte au plus tard le 1er mars 2021 pour les entreprises de moins de 11 salariés

ÅCSA collectée au 1er mars 2020 sur MS 2019

ÅA compter de 2020, la fraction de 13% est affecté directement par les entreprises aux organismes et 
établissements bénéficiaires
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Les évolutions apportées par la loi du 5 septembre 2018

Une évolution des modalités de répartition des fonds :

ÅEn collecte OPCO, les OPCO transfèrent une part de leur collecte à France compétences

ÅEn collecte URSSAF, le collecteur transfère l’intégralité des fonds à France compétences

ÅFrance compétences répartit les fonds  entre dispositifs et entre opérateurs 

Une évolution des principes de financement des formations en apprentissage :

ÅUne responsabilité des branches professionnelles dans le financement de la formation via la 
détermination de niveaux de prise en charge au contrat et la gestion financière des contrats par 
les opérateurs de compétences

ÅUn mécanisme de péréquation inter branches sous la responsabilité de France compétences :
ÅLorsque les fonds de la section financière Alternance de l’opérateur de compétences sont insuffisants ;

ÅLorsque l’OPCO a affecté au moins 90% des fonds au financement des contrats et frais annexes

ÅUne possibilité ouverte aux Régions d’intervenir auprès des centres de formations au titre du 
fonctionnement et de l’investissement
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Schéma global à compter de 2020
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Taxe d’apprentissage

Affectation 
directe de 

13%

France compétences répartit les 
financements pour l’apprentissage

Péréquation 
« Interbranch

es »

Dotation de 
fonctionnement 

aux Régions

Aide au 
permis

CSA

Collecte OPCO en 2020
Collecte URSSAF/MSA en 2021Financement 

niveaux de 
prise en 
charge

Section financière « Alternance »



OF - CFA



Création d’un CFA



ÅUn OF qui dispense des actions de formation par 
apprentissage (art. L6211-2 code du travail)

ÅFin du rattachement du CFA à un organisme 
gestionnaire(OG)

ÅEst rattaché au titre V du livre III de la sixième 
partie (règlement intérieur, obligation comptables, 
BPF, publicité) comportant quelques spécificités 
(titre III du livre II de la sixième partie).

Quôest ce quôun CFA?



D®finition pr®vue ¨ lôarticle L. 6351-1 du code du travail:

« Toute personne qui réalise des actions prévues à l'article L. 6313-1 dépose auprès de 
l'autorité administrative une déclaration d'activité, dès la conclusion de la première 
convention de formation professionnelle ou du premier contrat de formation 
professionnelle, conclus respectivement en application des articles L. 6353-1 et L. 6353-
3.»

La déclaration d’activité est enregistrée au nom du Préfet de région par le SRC 
compétent. Elle peut être modifiée, annulée ou devenir caduque.

Liste publique des OF actifs accessible sur le site internet:

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-
1-du-code-du-travail/

Quôest ce quôun OF?

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904411&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904413&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/


ü Règlement intérieur (mesures en matière de santé et sécurité, discipline et représentation 
des stagiaires)

ü Obligations comptables : CAC notamment si 2 critères sur 3 sont remplis = seuils revus dans 
projet décret); pour lôinstant 3 salariés (50 salariés), 153.000 CA ( 8 millions ú) et 230.000 au 
bilan (4 millions ú)et comptabilité séparée entre activité FP et activité apprentissage

ü Bilan pédagogique et financier (avant 30/04 ann®e N au titre de lôann®e N-1) par tous les 
organismes ; à défaut, caducité (radiation). Aménagement du BPF pour introduire apprentis et 
fonds perçus OPCO pour cette activité. En 2020: visibilit® sur lôactivit® apprentissage 2019.

ü Obligation en matière de publicité (notamment nÁDA avec formalisme à respecter) : 
sanction p®nale en cas dôinfraction si la publicit® induit en erreur

ü Obligation d’information des stagiaires et des apprentis avant inscription définitive: sur 
objectifs, contenus, liste des formateurs, horaires, modalit®s dô®valuation, coordination p®dago 
avec entreprise  et RI

Rappel des obligations administratives des 

organismes de formation



Art. L. 6353-1: « Pour la réalisation des actions mentionnées 

¨ lôarticle L 6313-1, une convention est conclue entre 

lôacheteur (employeur)et lôorganisme qui les dispense, selon 

des modalités déterminées par décret. »

Art. D 6353-1: précise les mentions obligatoires de la 

convention de formation pour action financée sur fonds 

publics ou mutualisés

Convention de formation et apprentissage



2 options:
ÅL’OF se crée : démarche de déclaration de son activité de 

formation auprès du Préfet de région (service régional de 
contrôle) pour obtention du numéro de DA;

ÅL’OF existe (possède un numéro d’activité) et réalise déjà 
des actions de formation, hors apprentissage : mise à 
jour de ses statuts (indication précise dans l’objet de 
l’activité de formation  en apprentissage) et envoi au 
Préfet (service régional de contrôle).

Hypoth¯se de lô OF souhaitant dispenser une 

formation par apprentissage



Une entreprise peut devenir CFA:

ü Pour former ses propres apprentis (CFA interne)

ü Elle doit déposer une d®claration dôactivit® aupr¯s 
de lôautorit® administrative avec procédure adaptée 
dépôt du premier contrat dôapprentissage et non de 
la première convention (dans décret); pas soumise 
à obligation de transmission de ses statuts

Ce type de CFA est soumis aux mêmes droits et 
obligations que tout CFA

Cr®ation dôun CFA dôentreprise



Conventionnement avec d’autres structures



Le CFA peut conclure une convention prévoyant les conditions dans lesquelles tout 
ou partie des enseignements normalement dispensés par les CFA sont réalisés 
dans:
Ådes établissements d’enseignement 
Ådes organismes de formation 
Ådes entreprises 
Cette contractualisation n’est possible qu’avec une structure ayant procédé à sa 
déclaration d’activité.  
Exception: Il n’y a pas de déclaration d’activité dans le cas d’une simple prestation 
de location de plateau technique par une entreprise,

üLe CFA conserve la responsabilité pédagogique et administrativedes 
enseignements dispensés.

La convention de lôarticle L.6232-1



« L’unité de formation (UFA) » est créée par une convention entre un
établissement d’enseignement et le CFA.

L’établissement d’enseignement doit avoir un numéro de déclaration
d’activité pour contracter avec le CFA.

L’UFA dispense l’intégralité de la formation:

üL’établissement d’enseignement a la responsabilité pédagogique des 
formations dispensés par son UFA.

üLe CFA conserve uniquement la responsabilité administrative des 
enseignements dispensés.

La convention de lôarticle L.6233-1: 
UFA



ÅLe CFA est tenu d’assurer l’ensemble des 14 missions 
(délégation possible par convention aux chambres  consulaires) 
et est garant de la qualité des formations dispensées.

ÅDans tous les cas, le CFA veille à la réalisation des missions qu’il 
assure directement ou qu’il confie à une autre structure après 
convention (article L6232-1 ou L6233-1 du code du travail).

Impact sur les missions des CFA



Fonctionnement du CFA



ÅUn conseil de perfectionnement est obligatoire au sein de 
chaque CFA. Mission: veiller à l’organisation et au 
fonctionnement du CFA. 

ÅLe règlement intérieur du CFA prévoit les modalités de son 
fonctionnement et celles de la  désignation de ses membres

ÅLe « comité de liaison »dans le cas d’un UFA n’est plus imposée

Le conseil de perfectionnement



ÅLe CFA justifie des titres et qualités des personnels d’enseignement et 
d’encadrement qui interviennent dans les prestations de formation réalisée et de 
la relation entre ces titres et qualités et les prestations réalisées dans le champ 
de la formation professionnelle

ÅDes critères relatifs à la qualification et à la professionnalisation des personnels 
chargés des prestations sont inclus dans le référentiel de qualité

ÅNiveau de formation et durée d’expérience non requises pour le directeur du CFA 

ÅNul ne peut, même de fait, exercer une fonction de direction, d'enseignement ou 
d'administration dans un organisme de formation s'il a fait l'objet d'une 
condamnation pénale pour des faits constituant des manquements à la probité, 
aux bonnes mœurs et à l'honneur

Le personnel du CFA



Une double obligation légale issue de la loi du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel 

üArticle L. 6352-7 du code du travail : Les organismes de formation à 
activités multiples suivent d'une façon distincte en comptabilité l'activité 
exercée au titre d'une part, de la formation professionnelle continue et, 
d'autre part, de l'apprentissage.

üArticle L.6231-4 du même code : Tout centre de formation d'apprentis a 
l'obligation de mettre en place une comptabilité analytique. Les règles de 
mise en œuvre de cette comptabilité analytique ainsi que le seuil à partir 
duquel cette obligation s'applique sont fixés par arrêté du ministre 
chargé de la formation professionnelle.

Comptabilité analytique des OF-CFA



Panorama Décret CFA

Le projet de décret prévoit : Article 1: Dispositions spécifiques applicables aux CFA 

1. Le rôle du directeur de l’organisme de formation délivrant des formations par apprentissage 
dans l’activité apprentissage

2. Les mentions contenues dans les conventions entre CFA et consulaires relatives aux 
missions pouvant être assurées par les consulaires

3. Conseil de perfectionnement revisité pour s’adapter au nouveau statut juridique des CFA

4. Les dispositions de la convention prévoyant les conditions dans lesquelles tout ou partie des 
enseignements normalement assurés par les CFA le sont par une autre structure 
(établissement d’enseignement, un organisme de formation ou une entreprise)

5. Les modalités de création d’une unité de formation par apprentissage qui assure la 
responsabilité pédagogique des enseignants

6. Déclaration d’activité pour les entreprises disposant d’un centre de formation d’apprentis
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Panorama Décret CFA (suite)

Article 2 et 3 : Adaptation des dispositions des organismes de formation

1. Extension de l’obligation de la déclaration d’activité pour les CFA

2. Déclaration d’activité pour les entreprises disposant d’un CFA et accueillant leurs apprentis 
par la transmission d’un contrat d’apprentissage

3. Obligation pour les CFA de transmettre leur statut

4. Interdiction d’exercer étendue à l’activité d’enseignement en cas de condamnation pénale 
(probité, honneur et bonnes mœurs)

5. Les modalités de création d’une unité de formation par apprentissage qui assure la 
responsabilité pédagogique des enseignants

6. Droit des stagiaires étendus aux apprentis

7. Obligations de certification des comptes modifiées
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CFA et Qualité



QUALITE : rappel du calendrier 

2018-2019 2019 20212020 2022

Tous les 
prestataires 

de 
formation 

intervenant 
sur le 

marché 
régulé sont 

certifiés

Groupe de 
travail 

permanent 
piloté par la 

DGEFP

Accréditation 
des 

certificateurs

Certification 
des 

prestataires 
de formation

Echéance: 
31/12/2020

Pour les 
prestataires 
souhaitant 
accéder au 

marché 
régulé

Publication 
des               

2 décrets et  
2 arrêtés du 
6 juin 2019

Certification
des CFA 
existants

Dérogation 
jusqu’au 
31/12/21

pour 
obtenir la 

certification 
qualité

WǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2020:

Respectdu décretdu 30 juin 2015



Nouveaux acteurs : qui fait quoi ?

Régule, évalue la démarche 

Participent à une prestation conforme

Accrédite les 
organismes certificateurs 

«accrédités»
Norme 17065 

Délivrela certification 
Rapports 
d’audit 

Organismes
certificateurs

Prestataires
de formation 

Réalise une prestation conforme
Référentiel 

unique 

Utilisateurs



ÅLe CFA sera porteur de la certification qualité

ÅIl devra s’assurer que les 7 critères qualité sont respectés par 
l’ensemble de ses « sous-traitants ».

Certification qualité



üIl détermine  les 7 critères permettant la création d’un référentiel national sur la base 
duquel les organismes prestataires d’actions concourant au développement des 
compétences  devront se faire certifier (cf Art. R. 6316-1 code du travail) 

üIl précise :

Ála durée de la certification de 3 ans et l’organisation de l’accréditation des
organismes certificateurs

ÁLa publicité de la liste des certificateurs accrédités par le COFRAC et celle des
instances reconnues par France Compétences

ÁL’obligationde transmission,par les organismes certificateurs aux services de
l’Etat, de la liste desorganismescertifiés

ÁLa mutualisation possible des contrôles que doivent opérer les financeurs
publics et paritaires.

QUALITE: D®cret en Conseil dô Etat 



Il définit  :

üle référentiel national fixant les indicateurs d’appréciation des sept critères qualité

Ces 7 critères sont reliés à 22 indicateurs qui s’appliquent à l’ensemble des 
prestataires (tronc commun), auxquels s’ajoutent 10 indicateurs spécifiques à 
l’apprentissage ou aux dispensateurs de formations certifiantes (voir 32 indicateurs 
en annexe du DS)

üles modalités d’audit associées

Les modalités d’audit définissent le périmètre de la certification, le cycle de la
certification, la durée des audits, la définition des non-conformités et les modalités
de certification d’un organisme disposant déjà d’une certification ou d’une
labellisation de qualité des actions concourant au développement des compétences.

QUALITE: Décret Simple 



Le référentiel : les indicateurs spécifiques

Référentiel unique

Nombre 

total 

Indicateurs

22 indicateurs 

socle 

3 7 8 13 14 15 16 20 28 29

Bilan de compétences 22 X

Actions d'accompagnement VAE 24 X X X

Actions de formation 23 X X

 + Si périodes en situation de travail 24 X X X

 + Si actions de formation certifiantes 26 X X X X X

 + Si actions en contrat de pro ou ProA 28 X X X X X X X

 Actions de formation par apprentissage 32 X X X X X X X X X X X

10 indicateurs spécifiques 



Modalités: cycle de certification

3 ans à compter de la délivrance de la certification 

Audit 
initial

Sur site

Audit de 
surveillance

Audit de 
renouvellement

Sur site

Avant la date d’échéance 
du certificat

Entre le 14ème 
et le 22ème mois 

Un audit d’extension sur de nouveaux types d’actions peut être réalisé à tout moment du cycle de certification 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƭŞƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ



L’arrêté précise  les modalités d’accréditation des organismes 
certificateurs: 

üProcédure d’accréditation de l’organisme certificateur selon une norme 
précise

üCompétence des auditeurs (domaine formation et audit)

üLiberté de choix d’un certificateur par le prestataire

üCertification et délivrance de certificat par un organisme non encore 
accrédité

üSuspension et retrait d’accréditation-cessation d’activité 

QUALITE: Arrêté relatif aux exigences pour lôaccr®ditation 
des organismes certificateurs 



üLe guide a pour objet d’apporter des précisions sur les modalités d’audit

associées au référentiel de certification qualité des prestataires

üIl est destiné aux prestataireset auxorganismescertificateurs.

üIl sera publié sur le site internet du Ministère (finalisation en cours).

NB: il est amené à être complété ou précisé. Les prestataires et les organismes

certificateurs devront se tenir au courant des mises à jour et s’y conformer.

QUALITE : Guide de lecture mentionné ¨ lôarticle 
L. 6316-3 du code du travail



Contrôles : pédagogique, administratif et 
financier



Suppression des services académiques de l’inspection de l’apprentissage (SAIA) au 1er 
janvier 2019:

ü Pour toute question relative à la mise en œuvre de la certification proposée par 
le CFA se rapprocher des services du certificateur: Education nationale ; 
Enseignement supérieur ; Agriculture ; Affaires sociales et santé ; Culture ; 
Sports ; Jeunesse (diplômes de l’animation) ; Mer.

ü Mise en place d’un contrôle pédagogique pour les formations conduisant à un 
diplôme

Réalisé par: 

ü les inspecteurs (ou agents publics habilités par ministères certificateurs en 
l’absence de corps d’inspection)

ü les représentants désignés par les branches professionnelles et les chambres 
consulaires

Contrôle pédagogique



Rappel: Le CFA étant un organisme de formation dispensant de la 
formation par apprentissage, il est soumis au contrôle de droit commun 
des organismes de formation.

ÅLe contrôle de l’Etat sur les organismes de formation est un contrôle 
administratif et financierqui porte sur l’utilisation des fonds de la 
formation professionnelle et sur le respect des obligations 
administratives des prestataires de formation. Il ne s’agit pas d’un 
contrôle pédagogique.

ÅCe contrôle est exercé par les agents de contrôle des services 
régionaux de contrôle (SRC) des Direccte

Contrôle administratif et financier des SRC



Ces contrôles peuvent donner lieu à plusieurs types de sanctions :

ÅSanction administrative: annulation du numéro d’enregistrement de 
la déclaration d’activité de l’organisme de formation lorsque les 
prestations réalisées ne relèvent pas du champ de la formation

ÅSanctions financièresen cas d’inexécution totale ou partielle d’une 
prestation de formation ou en cas de dépenses non conformes ou 
encore en cas de manœuvres frauduleuses

ÅSanctions pénales en cas de manquement à une des obligations 
administratives des organismes de formation (par exemple défaut de 
règlement intérieur, d’information des stagiaires, publicité non 
conforme, absence de justification des titres et qualité des 
formateurs…)

Sanctions possibles



Les 14 missions d’un CFA



1 Accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap (désignation 
d’un référent), souhaitant s’orienter ou se réorienter par la voie de l’apprentissage, en 
développant leurs connaissances et leurs compétences et en facilitant leur intégration 
en emploi, en cohérence avec leur projet professionnel .
2. Appui et accompagnement des « postulants à l’apprentissage » dans leur recherche 
d’un employeur.
3. Assurer la cohérence entre la formation dispensée et celle réalisée au sein de 
l’entreprise, en particulier en organisant la coopération entre les formateurs et les 
maîtres d’apprentissage.
4. Informer, dès le début de leur formation, les apprentis de leurs droits et devoirs en 
tant qu’apprentis et en tant que salariés et des règles applicables en matière de santé 
et de sécurité en milieu professionnel .
5.Permettre la poursuite de la formation des apprentis en rupture de contratpendant 
six mois tout en les accompagnant dans la recherche d’un nouvel employeur

Les missions dôun CFA (14)



Å6. Apporter, en lien avec le service public de l’emploi, en particulier avec les missions locales, un accompagnement aux 
apprentis pour prévenir ou résoudre les difficultés d’ordre social et matérielsusceptibles de mettre en péril le déroulement du 
contrat d’apprentissage ».

Å7. Favoriser la mixité au sein de leurs structures

Å8. Encourager la mixité des métiers et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en organisant des actions 
d’information sur ces sujets à destination des apprentis .

Å9. Favoriser, au-delà de l’égalité entre les femmes et les hommes, la diversité au sein de leurs structures en sensibilisant les 
formateurs, les maîtres d’apprentissage et les apprentis à l’égalité des chances et à la lutte contre toutes formes de 
discriminationset en menant une politique d’orientation et de promotion des formations qui mette en avant les avantages de la 
diversité.

Å10. Encourager la mobilité nationale et internationale des apprentis.

Å11. Assurer le suivi et l’accompagnement des apprentis quand la formation prévue est dispensée en tout ou partie à distance.

Å12. Evaluer les compétences acquises par les apprentis, y compris sous la forme d’un contrôle continu, dans le respect des règles 
définies par chaque organisme certificateur.

Å13. Accompagner les apprentis ayant interrompu leur formation et ceux n’ayant pas, à l’issue de leur formation, obtenu de 
diplôme ou de titre à finalité professionnelle vers les personnes et les organismes susceptibles de les accompagner dans la 
définition d’un projet de poursuite de formation.

Å14. Accompagner les apprentis « dans leurs démarches pour accéder aux aides auxquelles ils peuvent prétendre au regard de la 
législation et de la réglementation en vigueur ».

Les missions dôun CFA (14)


